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AVANT  L'ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’intitulé du titre II :

« Encadrer l’élevage industriel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le secteur de l’élevage français est en souffrance depuis de nombreuses années. Activité la moins 
rémunératrice du secteur agricole français, l’élevage doit bénéficier d’une attention particulière du 
législateur, afin que les charges qui pèsent aujourd’hui sur ce secteur soient levées. 

La concurrence déloyale, infligée par la signature d’accords de libre-échange destructeurs et le 
développement d’usines à bétail dans nos campagnes, sont les principales causes de la déprise de 
l’élevage sur le territoire national. Si l’Etat ne protège pas l’élevage à taille humaine aujourd’hui, 
ces logiques nous emmènent vers un élevage industrialisé et mondialisé, qui aggrave le dérèglement 
climatique et cause des scandales sanitaires comme celui des algues vertes en Bretagne. 

A rebours de ces logiques, l’élevage paysan, qui a façonné et façonne encore les paysages français, 
peut devenir un allié de taille contre l’effondrement de la biodiversité et la prévention de certains 
risques naturels.  


